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AFFAIRE DU PSP CHACONA

La justice ordonne l’indemnisation 
des familles des victimes

Examinant hier le recours introduit par la défense 
concernant le jugement de la chambre correction-
nelle dans l’affaire de treize jeunes trouvés morts, 
en 2018, dans le commissariat de police de Chacona 
(Mpila), la Cour d’appel de Brazzaville a décidé de 
l’indemnisation des ayants droit pour un montant de 
15 millions FCFA par victime.
« L’arrêt a été rendu et les juges de la Cour d’ap-
pel ont annulé le premier jugement. Ils ont re-
qualifié les faits et reconnu la responsabilité ci-
vile de l’Etat congolais et des prévenus. Ils ont 
alors prononcé l’indemnisation des victimes, soit 
15 millions de FCFA par victime », a déclaré à la 
presse Me Steve Bagne de la partie civile.
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GOUVERNANCE PUBLIQUE

La Chine partage son 
expérience avec les partis 
politiques africains

Une dizaine de secrétaires gé-
néraux de partis politiques afri-
cains ont pris part à une réunion 
virtuelle sur la restitution de la 
cinquième session plénière du 
dix-neuvième comité central du 
Parti communiste chinois. Au 
Congo, c’est le secrétaire géné-
ral du Parti congolais du travail 
(PCT), Pierre Moussa, qui a 
échangé avec ses homologues.
« Nous notons, avec bonheur, la 
volonté du Parti communiste 
chinois d’ouvrir la Chine au 
monde, à travers une coopé-
ration ‘‘ gagnant-gagnant’’ en 
faveur du développement paci-
fique de l’humanité », a souligné 
Pierre Moussa.                    Page 2Pierre Moussa délivrant son allocution

PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Vers la formalisation des activités du secteur 
informel
Les membres du Conseil national de l’informel au formel 
(CNIF) réunis à Brazzaville, le 14 novembre, ont appelé au 
soutien des autorités publiques pour que le secteur infor-
mel congolais s’organise dans la perspective de son déve-
loppement et de son insertion dans l’économie formelle. 
« Nous avons un partenariat avec les autorités de tu-
telle. Nous étions en réunion avec la nouvelle direc-

trice générale de l’informel qui a bel et bien suggéré de 
travailler avec nous. L’État promet à ce que le secteur 
informel soit compensé sur des revenus perdus, en 
quelque sorte le partenariat est équitable avec l’État », 
a estimé la secrétaire générale nationale du CNIF, Rosca 
Galangali Ikouma. 
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CÉMAC

Lever 2625 milliards FCFA pour 
financer les projets d’intégration
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DÉVELOPPEMENT AGRICOLE

Plus de 390 millions FCFA 
pour accompagner  
des structures d’appui

Le Projet d’appui au développement de l’agri-
culture commerciale (Pdac), a signé hier, pour 
un montant de 390.500.000 FCFA, des conven-

tions de partenariat avec quatre 
structures publiques susceptibles 
de contribuer à l’atteinte de ses ob-
jectifs. Au nombre des structures 
signataires figure l’Ecole nationale 
supérieure d’agronomie et de fores-
terie avec laquelle le coordonnateur 
du Pdac, Isidore Ondoki, a paraphé 
avec le directeur de cet établisse-
ment, Parisse Akouango, un accord 
d’un montant de 271.500.000FCFA. 
Une somme devant servir, entre 
autres, à l’acquisition des équipe-
ments de recherche et à soutenir 

les travaux de recherche de doctorat et master 
dans le domaine agricole.                  
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Même si cela parait fou alors que de nombreux pays 
se « reconfinent » à juste titre afin de combattre la 
pandémie du coronavirus, il est probable, pour ne 

pas dire certain que nous allons entrer rapidement dans une 
toute autre époque. Ceci parce que tous les feux semblent se 
mettre au vert sur la voie scientifique qui permettra à bref dé-
lai de diffuser à l’échelle mondiale le ou les vaccins qui met-
tront un terme à la terrible crise sanitaire que nous vivons 
depuis un an.

Certes rien n’est encore joué sur ce terrain éminemment 
stratégique, mais la course à laquelle se livrent les scien-
tifiques et les grands laboratoires afin de contrôler le 
gigantesque marché planétaire qui se dessine ne laisse 
guère de doute dès à présent sur l’issue positive de cette 
course vers le progrès médical. En apporte la preuve 
évidente l’attention que lui portent désormais tous les 
Etats et les gouvernements des cinq continents.

Entendons-nous bien avant d’aller plus loin : ce qui est 
ici écrit ne signifie nullement  que le temps est venu de 
mettre un terme aux actions entreprises tout au long 
des derniers mois pour combattre la pandémie. Plus que 
jamais et tant que les vaccins en cours de création n’au-
ront pas mis un terme à la terrible crise que nous vivons 
les gestes barrières, les masques, les lavages de mains 
systématiques et même le confinement temporaire dans 
les régions les plus menacées devront être respectés.

 Ce qui est certain, en revanche, est bien le fait que nous 
devons nous préparer dès maintenant à la remise en 
ordre individuelle et collective que la fin de la pandémie 
provoquée par la Covid-19 génèrera automatiquement. 
Nous y préparer c’est-à-dire reprendre dès à présent 
confiance en l’avenir, préparer la relance économique 
et financière qui naîtra de la diffusion des vaccins sur 
toute la surface du globe, faire en sorte que les secteurs 
durement impactés par le coronavirus tels que, l’ensei-
gnement, les services médicaux, les transports, le com-
merce sous toutes ses formes repartent en avant du bon 
pied.

Si nous n’avons pas su, comme tous les peuples de la pla-
nète, anticiper le désordre général que provoquerait iné-
vitablement la pandémie du coronavirus, nous sommes 
bien armés aujourd’hui pour en préparer la fin.

Les Dépêches de Brazzaville

Une dizaine de partis poli-
tiques au pouvoir en Afrique 
subsaharienne, représentés 
par leurs secrétaires généraux, 
ont pris part à cette réunion 
virtuelle, placée sous l’égide 
du ministre du département 
international du PCC, Song 
Tao. Il s’est agi, entre autres, 

du Parti congolais du travail 
(PCT) au pouvoir au Congo, 
du MPLA en Angola, du PDG 
au Gabon, de l’ANC en Afrique 
du Sud et du PDGE en Guinée 
équatoriale.
S’exprimant à cet effet, Song 
Tao a souligné que la 5ème 
session du comité central du 

PCC tenue récemment a en-
tériné plusieurs recomman-
dations faites par la direction 
du parti. Celles-ci devraient 
permettre la mise en place 
du 14ème plan quinquennal 
chinois (2021-2025), consacré 
essentiellement au développe-
ment socioéconomique de la 
Chine.
Pour préconiser toujours l’ex-
cellence, le progrès et le bien-
être du peuple chinois, le PCC 
avait aussi, à cette occasion, 
défini de grands objectifs de 
développement à l’horizon 
2035. Vision qu’il veut parta-
ger avec les partis politiques 
au pouvoir en Afrique sub-
saharienne afin de leur per-
mettre de bâtir des politiques 
adéquates et améliorer leur 
gouvernance publique.
Prenant la parole à son tour, 
le secrétaire général du PCT 
s’est réjoui de cette oppor-
tunité et de cette ‘’démarche 
novatrice ’’qui, selon lui, galva-
nise l’excellence des relations 
entre les deux Etats.
« Nous notons, avec bonheur, 
la volonté du Parti commu-
niste chinois d’ouvrir la 
Chine au monde à travers 
une coopération gagnant-ga-
gnant en faveur du dévelop-
pement pacifique de l’huma-
nité. La Chine compte, pour 
cela, parmi les pays qui font 
de la coopération un levier 
du développement durable », 
a souligné Pierre Moussa.

Firmin Oyé

« Nous notons, avec bonheur, la 
volonté du Parti communiste chinois 
d’ouvrir la Chine au monde à travers 
une coopération gagnant-gagnant en 
faveur du développement pacifique 

de l’humanité. La Chine compte, 
pour cela, parmi les pays qui font 

de la coopération un levier du 
développement durable »

GOUVERNANCE 

Le PCC veut partager son expérience avec 
les partis politiques africains
Le département du développement international du Parti communiste 
chinois (PCC) a fait, le 17 novembre, par visioconférence, la restitution 
de la 5ème session plénière de son 19ème comité central, avec quelques 
partis politiques au pouvoir en Afrique subsaharienne, en vue de partager 
son expérience dans la gestion des affaires publiques.  

Pierre Moussa délivrant son allocution
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Implantés dans les localités 
de Voka, Kimpandzou, Bo-
ko-village et Mandombé, dans 
la sous-préfecture de Boko, 
département du Pool, les pro-
ducteurs agropastoraux se 
disent satisfaits de l’apport fi-
nancier reçu du Projet d’appui 
au développement de l’agri-
culture commerciale (Pdac) 
pour la relance de leurs activi-
tés respectives.
A l’occasion d’une visite de dif-
férents groupements et coo-
pératives, le 16 novembre, en 
marge des cérémonies de lan-
cement des travaux de réha-
bilitation et de réception des 
pistes agricoles par le Pdac, 
ces femmes et hommes qui 
œuvrent dans les domaines de 
l’élevage et de l’agriculture ont 
exprimé leur gratitude pour 
l’aide reçue et sans laquelle il 
serait difficile d’assurer leur 
survie.
Spécialisées chacune dans un 
domaine donné, notamment 
l’élevage des petits ruminants, 
l’élevage porcin et bovin, la 
pisciculture, les cultures de 
manioc et de la banane, l’arbo-
riculture fruitière, la pêche et 
l’aviculture, ces coopératives 

ont chacune bénéficié du Pdac 
des financements à hauteur de 
80% pour développer leurs ac-
tivités respectives.
En effet, créée depuis octobre 
2015, la coopérative Mbalou, 
située à Mbalou, près de Voka 
compte à ce jour parmi celles 
ayant tiré des dividendes 
considérables de cet appui, en 
témoigne le développement 
des activités constatées sur le 
terrain.
« A près de deux mois de la 
fin du processus d’accompa-
gnement, nous pouvons dire 
que le pari est tenu avec le 

Pdac au regard de l’évolution 
de nos réalisations actuelles», 
a indiqué le président de ce 
groupement.
Selon lui, grâce à cet appui (18 
millions FCFA), sa coopération 
a pu diversifier ses activités et 
compte à ce jour 12 hectares 
pour les activités agricoles, 30 

étangs pour la pisciculture et 
9 bâtiments pour l’aviculture.
Avec un cheptel de 1700 pou-
lets, la coopérative Mbalou dé-
plore, cependant, une baisse 
de son chiffre d’affaires du fait 
de la crise sanitaire causée par 
la Covid-19 qui n’a épargné au-
cun secteur.

Quant à la coopérative de 
Voka spécialisée dans l’élevage 
porcin, elle a pu, à travers un 
plan d’affaires de 20 millions, 
dont 2 millions issus de ses 
membres, acquérir 20 truies 
et 2 verrats ayant permis d’ac-
croître sa production porcine.

Guy-Gervais Kitina

« A près de deux 

mois de la fin 

du processus 

d’accompagnement, 

nous pouvons dire 

que le pari est tenu 

avec le Pdac au 

regard de l’évolution 

de nos réalisations 

actuelles »

SOUS-PRÉFECTURE DE BOKO 

Des producteurs agropastoraux saluent l’apport du Pdac 
C’est le constat fait dans la sous-préfecture de Boko, dans le département du Pool, où plusieurs 
coopératives bénéficiaires de l’appui financier ont pu relancer leurs activités.  

La ferme porcine de la coopérative de Voka

Les quartiers Moukound-
zi-Ngouaka, dans l’arrondisse-
ment 1 Makélékélé, et Sukissa, 
à Ouenzé, dans le cinquième 
arrondissement de Brazzaville, 
ont été retenus par le projet 
Durquap, cofinancé par le 
gouvernement congolais et la 
Banque mondiale. C’est dans 
ce cadre que s’est ouvert dans 
la capitale, le 16 novembre, 
une session de formation des 
élus locaux et agents munici-
paux sur la gouvernance des 
territoires et la gestion fon-
cière.
Durant trois jours, les experts 
du cabinet Maître d’œuvre so-
cial (Mos) et les participants 
vont échanger sur la gouver-
nance des territoires, la ges-
tion foncière, la gouvernance 
financière des communes et 
l’ingénierie sociale. Lançant 
les travaux, le maire de Braz-
zaville, Dieudonné Bantsimba, 
a insisté sur l’importance de la 
rencontre dans l’efficacité des 
services municipaux et le dé-
veloppement communautaire.
Ces travaux de construction 

d’ouvrages prévus dans le 
cadre du projet Durquap vont 
permettre, a ajouté le maire, 
d’améliorer le niveau de vie 
des populations ainsi que leur 

accès aux infrastructures so-
cioéconomiques de base. « Le 
projet Durquap intègre bien 
les Objectifs de développe-
ment durable, en renforçant 

les capacités économiques 
et sociales, ainsi que les col-
lectivités territoriales et les 
associations communau-
taires », a signifié Dieudonné 

Bantsimba. D’après lui, les 
stratégies de planification de 
gestion participative des ou-
vrages, de concertation, de 
sensibilisation et de forma-
tions des différents acteurs, 
adoptées jusqu’ici dans le 
cadre de la mise en oeuvre 
du projet Durquap, traduisent 
l’engagement du pouvoir cen-
tral à faciliter un transfert pro-
gressif desdits ouvrages aux 
autorités de proximité.
Léopold Wade est l’un des 
animateurs de l’atelier dédié 
aux autorités locales. Outre 
les mécanismes de contrôle 
de la gestion communale, les 
échanges vont également se 
focaliser sur la gouvernance 
participative. « La finalité, 
c’est de responsabiliser les 
acteurs dans la gestion de 
tout ce qui va être réalisé. 
Un travail de sensibilisation 
se fait auprès des popula-
tions », a-t- il expliqué.  

Fiacre Kombo  

et Grace Merveille Ngapia 

(Stagiaire) 

QUARTIERS PRÉCAIRES

Des élus locaux s’imprègnent de la gestion des services sociaux de base 
Le Congo veut impliquer davantage les autorités municipales dans la gestion des infrastructures, à travers le projet de 
Développement urbain et de restructuration des quartiers précaires (Durquap). L’implication des acteurs locaux vise à 
favoriser l’accès des populations vulnérables aux services sociaux de base.  

« La finalité, c’est de responsabiliser les acteurs dans 

la gestion de tout ce qui va être réalisé. Un travail de 

sensibilisation se fait auprès des populations »

Les participants/Adiac 
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La jeune structure CNIF regroupe en son sein des 
acteurs issus de divers secteurs d’activités, à savoir 
des mécaniciens, des chauffeurs, des commerçants, 
des photographes,  des menuisiers, des femmes 
exerçant des activités génératrices de revenus. La 
vision du CNIF correspond à celle de l’État, a assuré 
le secrétaire général national de cette plateforme, 
Rosca Galangali Ikouma.
Il milite pour l’institutionnalisation de la plateforme 
pour permettre à la tutelle d’avoir des interlocuteurs 
fiables. « Nous avons un partenariat avec les auto-
rités de tutelle, la preuve en est que nous étions en 
réunion avec la nouvelle directrice générale de l’in-
formel qui a bel et bien suggéré de travailler avec 
nous. L’État promet à ce que le secteur informel soit 
compensé sur des revenus perdus, en quelque sorte 

le partenariat est équitable avec l’État », a estimé 
Rosca Galangali Ikouma.
Le développement des unités de production contri-
bue à l’essor de l’économie nationale et la lutte 
contre la pauvreté. Le CNIF compte élargir son par-
tenariat aux organismes tels que le Programme des 
Nations unies pour le développement, l’Organisation 
des Nations unies pour l’alimentation et l’agricultu-
re. « Nous avons des membres du conseil qui tra-
vaillent au niveau du PNUD, dont moi-même », 
a-t-il fait savoir.
Pour l’instant, les membres du CNIF poursuivent les 
plaidoyers auprès des pouvoirs publics et les activi-
tés de formation à l’endroit de ses adhérents.   

Fiacre Kombo 

 et Grace Merveille Ngapia (stagiaire)

Cette plateforme est destinée à améliorer la qualité de la formation. Il 
s’agit d’un site internet comportant des cours réservés aux enseignants 
et étudiants avec des répertoires des différents parcours de formation, 
des utilités d’enseignements et des enseignants.
Ce site web offre aux apprenants la possibilité de se former, de se do-
cumenter en ligne. Les enseignants pourront désormais télécharger les 
cours, les poster sur la plateforme numérique, facilitant ainsi l’accès 
aux apprenants. « Cette documentation en ligne leur permet aussi 
de s’informer. Parce que pour être compétent, il y a deux genres de 
ressources qu’il faut mobiliser : les ressources internes que le profes-
seur donne notamment le savoir-faire pour la pratique, le savoir-être 
: comment accueillir, comment communiquer et le savoir théorique. 
Mais, en dehors de ça, il faut des ressources extérieures, il faut aller 
se documenter sur Internet ou demander aux gens », a indiqué le Pr 
Richard Bileckot, inspecteur général de la santé.
L’approche par compétence, propose une nouvelle méthode d’ensei-
gnement fiable. Elle privilégie la compétence, le changement du mo-
dèle d’enseignement. L’application des modules de fonctionnalité per-
met le stockage et le partage de fichiers entre les membres de l’espace.
 « Nous savons aussi que l’approche par compétence coûte cher et le 
gouvernement mettra tout en œuvre pour que vous travaillez dans 
les conditions optimales », a déclaré le ministre Fylla de Saint-Eudes, 
s’adressant aux enseignants.
Cette plateforme a été mis en place dans le cadre des innovations péda-
gogiques. Elle fait suite à une analyse selon laquelle la qualité des soins 
administrés aux patients dans la plupart des cas n’était pas bonne. Ce 
qui justifiait le nombre élevé de décès dans les hôpitaux.
En vue d’améliorer la qualité des soins, il était préconisé de réformer la qualité 
de la formation. C’est à partir de ce diagnostic que les ministères en charge de la 
Santé et de l’Enseignement technique et professionnel, ont signé une conven-
tion de partenariat pour améliorer l’apprentissage. Cette plateforme lancée est 
en réalité opérationnelle depuis la rentrée scolaire 2020-2021.

 Guillaume Ondze

SECTEUR INFORMEL

Création d’une plateforme d’appui aux unités 
de production 
Les acteurs du secteur informel congolais s’organisent en vue de leur 
épanouissement puis leur insertion dans l’économie formelle. Les membres 
du Conseil national de l’informel au formel(CNIF), qui se sont réunis à 
Brazzaville le 14 novembre, en appellent au soutien des autorités de tutelle. 

Les membres du CNIF recevant des certificats/Adiac

ECOLE PARAMÉDICALE

Un site web pour améliorer  
la qualité de la formation
Le ministre de l’Enseignement technique et 

professionnel, de la Formation qualifiante et de l’Emploi, 

Antoine Thomas Nicéphore Fylla de Saint-Eudes, a lancé 

le 16 novembre une plateforme numérique à l’Ecole 

paramédicale et médicosociale de Brazzaville. 

Il s’agit de l’Ecole nationale 
supérieure d’agronomie et de 
foresterie (ENSAF). En effet, 
la convention signée entre le 
coordonnateur du Pdac, Isi-
dore Ondoki et le directeur 
de cet établissement Parisse 
Akouango, est de 271.500.000 
FCFA. Cette somme servira 
entre autres, à l’acquisition des 
équipements de recherche et 
à l’organisation de l’enseigne-
ment agricole, à soutenir les 
travaux de recherche de doc-
torat et master et des stages 
d’imprégnation. L’acquisition 
des intrants de la ferme école 
fait aussi partie des activités 
prévues.
Les cinquante-neuf millions 
FCFA octroyés au lycée d’En-
seignement professionnel 
agricole d’Amilcar Cabral, re-
présenté par son proviseur, 
Alain Riches Gouemba, seront 
dédiés à l’acquisition d’un trac-
teur avec accessoires, à l’ac-
tualisation des programmes 
d’enseignement agricole.
Avec le lycée technique agri-
cole de Ouesso, également 
représenté par son provi-
seur Emile Félix Koto, il 
s’est agi d’une convention de 

40.000.000FCFA devant servir 
à l’achat des motoculteurs et 
kits aratoires, à la réhabilita-
tion du château d’eau, à l’ac-
tualisation des programmes 

puis l’équipement de la biblio-
thèque en ouvrages de spécia-
lité.
Enfin les 20.000.000 FCFA 
alloués au Centre de vulgari-

sation des techniques d’éle-
vage seront utilisés pour l’ac-
quisition d’un reproducteur 
des aliments de bétail et la 
formation des éleveurs por-

cins et avicoles bénéficiaires 
des fonds à coûts partagés. 
« Lors de la préparation du 
Pdac, le Congo et la Banque 
mondiale avaient convenu, 
entre autres, de soutenir la 
recherche, la formation pro-
fessionnelle et supérieure 
agricole. Ces structures bé-
néficiaires ont été identifiées 
et retenues », a rappelé le di-
recteur de cabinet du ministre 
de l’Agriculture, Michel Elen-
ga, ajoutant que « grâce à la 
mise en œuvre dudit projet, 
les acteurs agropastoraux et 
halieutiques de tous les dis-
tricts ont aujourd’hui béné-
ficié des concours financiers 
non négligeables. Cela leur 
permet, en ces temps de pan-
démie de covid-19, de ren-
forcer leurs activités. »
Cofinancé par le Congo et la 
Banque mondiale à hauteur 
de 60 milliards FCFA, le Pdac 
est mis en œuvre depuis avril 
2018. Le renforcement des 
capacités des institutions qui 
soutiennent le développement 
de l’agriculture commerciale 
fait partie des composantes 
opérationnelles de ce projet.

 Lopelle Mboussa Gassia

AGRICULTURE COMMERCIALE

Plus de 390 millions FCFA pour accompagner les structures d’appui
Le Projet d’appui au développement de l’agriculture commerciale (Pdac) a signé, le 17 novembre à Brazzaville, des 
conventions de partenariat avec quatre structures publiques qui contribuent à l’atteinte de ses objectifs. Le montant global des 
concours financiers s’élève à 390.500.000 FCFA. 

«Grâce à la mise en œuvre dudit projet, les acteurs 

agropastoraux et halieutiques de tous les districts 

ont aujourd’hui bénéficié des concours financiers 

non négligeables. Cela leur permet, en ces temps de 

pandémie de covid-19, de renforcer leurs activités. »

Le coordonnateur du Pdac et le directeur de l’ENSAF signant la convention de financement 
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La problématique : « Donner aux 
enfants en situation de rue l’accès 
aux services essentiels », a fait l’ob-
jet d’une table ronde multipartite 
dans le cadre du projet d’appui au 
développement des actions de pré-
vention et d’assistance aux enfants 
vulnérables. « Ce projet soutient 
diverses activités liées, entre 
autres, à la vulgarisation des 
droits de l’enfant », a expliqué la 
chargée de coopération aux droits 
de l’homme de la représentation de 
l’Union européenne au Congo, Ma-
rion Réache.
En raison de son manque de ma-
turité physique et intellectuelle, en 
effet, l’enfant a besoin d’une protec-
tion et des soins spéciaux, souligne 
la Déclaration des droits de l’enfant, 
évoquée à cette occasion. Les ser-
vices essentiels auxquels doivent 
accédés les enfants en situation de 

rue sont, entre autres, l’éducation, 
la santé, la protection juridique, 
la nutrition… « La rue où vivent 
ces enfants est une zone de non 
droit. Il est donc important de 
renforcer la sensibilisation aux 
droits des enfants pour les sortir 
de là, faire connaître leurs droits 
afin qu’ils soient respectés », a in-
diqué Joseph Bikié Likibi, coordon-
nateur du Réseau des intervenants 
sur le phénomène des enfants en 
rupture. 
Selon Marion Réache, cette table 
ronde est tombée à pic car l’an-
née 2020 marque le 30e anniver-
saire de l’entrée en vigueur de la 
Convention internationale rela-
tive aux droits des enfants dont 
le Congo fait partie des 196 pays 
signataires. « L’avenir d’une na-
tion passe par sa capacité à faire 
en sorte que sa jeunesse puisse 

apprendre et grandir dans un 
environnement sûr pour ensuite 
contribuer pleinement au déve-
loppement socio-économique de 
son pays », a-t-elle déclaré tout en 
saluant l’action menée par le Reiper 
pour sa résilience dans la conduite 
des activités de prévention et d’as-
sistance des enfants vulnérables.
La table ronde sur l’accès des en-
fants de rue aux services essentiels, 
à dire vrai, fait partie des activités 
du festival des droits des enfants 
qui se tiendra à Brazzaville du 20 au 
23 du mois en cours. Les mesures 
prises dans le cadre de la pandé-
mie de covid-19 font que l’édition 
dudit festival, cette année, se fera 
sur des plates formes numériques. 
Les spectacles, les expositions pour 
mieux sensibiliser aux droits des 
enfants sont prévus.

Rominique Makaya

DROITS HUMAINS

Table ronde sur l’accès des enfants de la rue 
aux services essentiels 
Le Réseau des intervenants sur le phénomène des enfants en rupture 
(Reiper) et l’ensemble des acteurs impliqués dans la protection des droits 
enfants, l’Union européenne y compris, se sont réunis, le 17 novembre 
à Brazzaville, pour réfléchir sur les méthodes permettant de garantir la 
pleine inclusion des enfants en situation de grande précarité.  

Dans le secteur de la santé, 
les femmes jouent un rôle im-
portant, a souligné le ministre 
des Postes, des Télécommu-
nications et de l’Economie 
numérique, Léon Juste Ibom-
bo, représentant la ministre 
en charge de la Santé et de 
la Promotion de la femme 
à l’ouverture de l’atelier de 
renforcement des capacités des 
femmes gestionnaires des hôpi-
taux. « L’exploitation du poten-
tiel des femmes, qui constituent 
52% de la population congo-
laise, est un facteur essentiel 
dans le processus de développe-
ment. Cet atelier contribue au 
raffermissement de leurs com-
pétences dans le secteur sani-
taire », a-t-il déclaré.
Pour sa part, le représentant 
de l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS), Lucien Man-
ga, a souligné qu’il est impor-
tant d’outiller les femmes qui 

travaillent à tous les niveaux 
de la pyramide sanitaire. 
Ainsi, elles pourront mieux 
rendre un des services les 
plus essentiels à la population 
qui n’est autre que la santé. « 
Cet atelier organisé est une 
manière pour l’OMS de ma-
térialiser son engagement à 
soutenir les efforts du gouver-
nement pour la promotion de 
la femme », a indiqué le diplo-
mate onusien.
Par ailleurs, le ministre Léon 
Juste Ibombo a rappelé que la 
politique nationale genre est 
assortie de deux programmes 
connexes dont le programme 
national de promotion de lea-
dership féminin avec pour 
priorité le renforcement des 
capacités et de l’expertise fé-
minine afin d’améliorer la per-
formance des femmes dans la 
conduite des affaires.

R.M.

GENRE

Les femmes gestionnaires des hôpitaux en formation
Un atelier de renforcement des capacités en leadership à l’endroit des femmes professionnelles du secteur de santé se tient à 
Brazzaville, du 17 au 21 novembre, dans le but de leur permettre de mieux gérer les structures hospitalières. 

Les partenaires et les femmes prenant part à l’atelier 

Ouvert le 1er octobre 2019, le procès en appel des enfants morts 
par “homicide volontaire”  au PSP Chacona, au quartier Mpila, à 
Talangaï, dans le sixième arrondissement de Brazzaville a connu 
son épilogue. La Cour d’appel de Brazzaville a reformé le juge-
ment rendu par le premier juge, verdict qui avait laissé un goût 
amer aux parents des victimes et poussé les avocats des ayants 
droit a interjeté appel sur le plan de l’indemnisation, parce que 
le tribunal s’était déclaré incompétent quant à statuer sur les 
intérêts civils.
En examinant de nouveau l’affaire sur la personne civilement 
responsable qui est l’État congolais, la Cour d’appel a rendu 
son verdict en indemnisant les parents des treize victimes de 
Chacona à  hauteur de quinze millions de francs CFA chacun.  
Ce montant alloué est jugé insignifiant par les ayants droit qui 
pensent que leurs progénitures étaient plein d’avenir et morts à 
fleur de l’âge, certes la vie humaine n’a pas de prix.  
L’un des parents des victimes a exprimé son désarroi. « Depuis 
2018 nous menons cette bataille. Aujourd’hui l’arrêt a été ren-
du, mais nous disons que nous ne sommes pas satisfaits parce 
que nous avons perdu des êtres chers. Le montant alloué ne 
correspond pas. Quinze millions c’est insignifiant pour des 
jeunes qui avaient de l’avenir. Nous allons nous retrouver 
dans les 48 heures qui suivent pour décider », a-t-il déclaré.
Pour Me Stève Bagne, l’un des avocats des ayants droit, « c’est 
un jugement à double vitesse parce que, premièrement je suis 
satisfait dans le sens où les juges de la Cour d’appel ont an-
nulé la décision des premiers juges ; ça veut dire que nous 
avions fait un appel dans les normes. Deuxièmement, le mon-
tant alloué aux ayants droit des victimes est tellement minime, 
quand on sait que les jeunes ont perdu la vie à fleur de l’âge, 
quinze millions de francs CFA c’est quand même minimisé. 
Sans oublier que dans ces quinze millions de francs CFA ces 
ayants droit ont le devoir de s’acquitter des honoraires des 
avocats, des huissiers de justice et autres ».  A propos, il a fait 
savoir qu’en tant que collectif d’avocats, ils verront quelle est 
la décision à prendre pour ce problème puisqu’ils ont encore 
d’autres voies de recours.

Bruno Okokana

AFFAIRE DU PSP CHACONA 

Les parents des victimes 
indemnisés 
Le verdict du procès en appel de l’affaire des 
treize jeunes décédés la nuit du 22 au 23 juillet 
2018 dans les geôles au Poste de sécurité 
publique (PSP) de Chacona a été  prononcé ce 
17 novembre. Les ayants droit des victimes ont 
été indemnisés à hauteur de 15 millions chacun.    
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Le directeur général de l’Organi-
sation mondiale de la santé 
(OMS) a prévenu qu’un vaccin ne 
suffirait pas à lui tout seul à 
vaincre la pandémie. «Au départ, 
les quantités seront limitées et 
par conséquent les personnels 
soignants, les personnes âgées 
et celles à risque auront la 
priorité et nous espérons que 
cela va faire baisser le nombre de 
morts et permettre aux sys-
tèmes de santé de résister», a 
souligné l’OMS. «Mais cela 
laissera encore beaucoup de 
champ au virus pour opérer», 
a-t-il mis en garde, exhortant à ne 
pas prématurément mettre fin 
aux mesures qui permettent de 
contrôler l’expansion du Covid-
19, comme les tests, la quaran-
taine, le suivi des cas contacts...

Après le laboratoire Pfizer/BioNTech la semaine dernière, la socié-
té de biotechnologie américaine Moderna a annoncé lundi que son 
vaccin était efficace à 94,5%. Elle compte fabriquer 20 millions de 
doses d’ici fin décembre. On ignore encore la durée de la protection 
conférée par le vaccin, ce que seul le temps révélera. Le vaccin de 
Pfizer aurait lui une efficacité de 90%, et le vaccin russe Spoutnik 
V de 92%, selon des premiers résultats communiqués la semaine 
dernière.
Les experts ont largement salué la nouvelle, malgré l’absence de 
publication détaillée des résultats.
Moderna demandera une autorisation de mise sur le marché «dans 
les prochaines semaines» aux Etats-Unis, où la production a déjà 
commencé. Elle devrait être lancée d’ici la fin de l’année en Suisse 
dans les usines du groupe Lonza. Si le vaccin était approuvé, la 

rapidité de développement 
serait une prouesse scien-
tifique, moins d’un an après 
la sortie du virus de Chine.
Pour Moderna, qui a reçu 
2,5 milliards de dollars 
d’argent public américain 
et promis 100 millions de 
doses au gouvernement 
américain dont 15 millions 
avant fin décembre, ces 
résultats sont la consécra-
tion de dix années de dé-
veloppement qui n’avaient, 
jusqu’à présent, jamais dé-
passé les phases initiales 
d’essais cliniques. L’entre-
prise prévoit de produire 20 
millions de doses cette an-
née, et entre 500 millions et 
un milliard en 2021, grâce à 
des sites de production et 
des partenaires industriels 
aux Etats-Unis, en Suisse et 
en Espagne.

 D’après AFP

SANTÉ

Un vaccin efficace contre  
la Covid-19 à plus de 90%
La perspective de premières vaccinations 
limitées contre la Covid-19 d’ici la fin de l’année 
se concrétise.  

Dès 2021, le Global Mercy rejoindra 
l’Africa Mercy, pour prodiguer des 
soins de santé et des opérations 
chirurgicales en Afrique. Mercy 
Ships, son second navire-hôpital 
serait le nouveau bâtiment le plus 
grand au monde. Sa construction a 
débuté il y a cinq ans. Le Docteur 
Pierre M’Pelé, directeur de Mercy 
Ships Afrique, rappelle que chaque 
année, près de 17 millions de per-
sonnes dans le monde meurent par 
manque de soins chirurgicaux, dont 
plus de 93% vient en Afrique sub-
saharienne. 
L’ONG Mercy Ships déploie ses na-
vires-hôpitaux pour proposer des 
interventions chirurgicales gratuites 
de première qualité aux plus dé-
munis. Entre 1990 et 2020, Mercy 
Ships aura réalisé plus de 100 000 
interventions chirurgicales, formé 
plus de 40 000 professionnels de la 
santé, rénové plus d’une centaine 
d’infrastructures sanitaires et mis 
en œuvre plus d’un millier de pro-
jets communautaires en Afrique. Le 

Global Mercy va plus que doubler 
la capacité d’intervention de Mercy 
Ships en Afrique. 
Mercy Ships aura conduit une tren-
taine de missions humanitaires 
dans quatorze pays d’Afrique sub-
saharienne (Afrique du Sud, le 
Bénin, le Cameroun, Côte d’Ivoire, 
Congo, Gambie, Ghana, Guinée, 
Guinée-Bissau, Libéria, Madagascar, 
Sierra Leone, Sénégal, Togo). 
« Alors que la Covid-19 menace 
la stabilité des systèmes de santé 
déjà fragiles à l’échelle mondiale, 
la nécessité de fournir des soins 
chirurgicaux accessibles et vi-
taux est plus importante que ja-
mais », a déclaré la présidente de 
Mercy Ships, Rosa Whitaker. Pour 
elle, l’arrivée du Global Mercy repré-
sente « un engagement unique 
pour soutenir le renforcement des 
systèmes de santé en Afrique au 
nom des plus vulnérables ».
 Le navire pourra accueillir plus de 
600 bénévoles professionnels du 
monde entier représentant des dis-

ciplines variées. S’y côtoieront no-
tamment des chirurgiens, des ma-
rins, des cuisiniers, des enseignants, 
des électriciens, le personnel d’ac-
cueil, etc. Des espaces sont conçus 
pour accueillir jusqu’à 950 membres 
d’équipage dont un auditorium de 
680 places, une école, un gymnase, 
une piscine, un café, une boutique 
et une bibliothèque, lorsque le na-
vire sera à quai.
 L’ONG soutient également le sys-
tème de santé des pays hôtes par la 
formation des professionnels de la 
santé et la rénovation d’infrastruc-
tures. Fondé en Suisse en 1978 
par Don et Deyon Stephens, Mercy 
Ships est intervenu dans 55 pays à 
travers le monde, fourni des presta-
tions d’une valeur de 1,7 milliard de 
dollars, et impacté la vie de 2,8 mil-
lions de personnes. À bord de son 
navire, chaque année, une moyenne 
de 2 000 volontaires issus de cin-
quante pays contribuent à l’œuvre 
de Mercy Ships.

 Noël Ndong

HUMANITAIRE

Tournée africaine de Global Mercy en 2021
L’ONG américaine, Global Mercy, qui fait naviguer des hôpitaux flottants 
au profit des personnes privées d’accès aux soins, notamment en Afrique, 
sera en Afrique en 2021.  

Le Guinéen Alpha Condé et 
l’Ivoirien Alassane Ouattara 
ont été tous élus pour un troi-
sième mandat, mais ils ont de-
vant eux des mouvements de 
contestation qui sont loin d’être 
terminés. Des manifestations 
violentes organisées en Guinée 
après la présidentielle du 18 oc-
tobre ont fait au moins 30 morts 
et plusieurs blessés. En Côte 
d’Ivoire, des dizaines de morts 
ont également été signalés.
La situation s’aggrave du jour 
au jour par des clashs commu-
nautaires parce que la politique 
guinéenne ou ivoirienne est 
majoritairement dictée par les 
enjeux de cette nature. En té-
moigne le fait que l’actuel pré-
sident guinéen s’est récemment 
attiré les critiques de ses oppo-
sants pour avoir attisé les ten-
sions dans le pays.
En effet, dans un discours pro-
noncé en septembre en langue 
malinké, il a dit aux électeurs 
que soutenir un candidat d’op-
position issu de la communauté 

Peul reviendrait à voter pour 
son opposant principal, Cellou 
Dalein Diallo.
Le chef de l’Etat guinéen et 
son parti sont soutenus par la 
communauté malinké ; le chef 
de file de l’opposition est large-
ment encouragé dans son com-
bat politique par la population 
de son terroir qui déplore le fait 
qu’elle soit victime de la dis-
crimination. Pourtant les deux 

hommes politiques affirment 
être pluralistes.
En Côte d’Ivoire, les jeunes 
Agnis de la zone sud du pays 
ne veulent toujours pas voir les 
Dioulas de la partie nord après 
le scrutin présidentiel du 31 
octobre. Armés parfois de ma-
chettes et gourdins, ils les me-
nacent dans certaines localités 
comme Daoukro, Divo, Dabou 
ou Bongouanou.

Les Ivoiriens redoutent de 

nouvelles violences

« On ne veut pas du troisième 
mandat d’Alassane Ouattara. 
La Côte d’Ivoire n’a pas été 
faite pour les Dioulas qui sont 
au pouvoir », avance un habi-
tant sous-couvert d’anonymat. 
« C’est nous qui avons déve-
loppé la ville. Avant ici c’était 
un village. Ils peuvent partir ; 
on est derrière Ouattara (…), 
jusqu’à la mort ! », réplique un 
des patrons de la jeunesse diou-
la de Bongouanou, à 100 km au 
nord d’Abidjan.
Depuis l’indépendance, la Côte 
d’Ivoire était gouvernée par des 

gens du sud, ceux du nord étant 
souvent oubliés dans les inves-
tissements et les nominations 
aux postes publics. Aujourd’hui, 
l’on n’est pas surpris d’entendre 
certaines personnes dénoncer 
une « revanche du nord », ac-
cusant Alassane Ouattara, ori-
ginaire du nord, de favoritisme.
Pour Rinaldo Depagne, de l’or-
ganisation de prévention des 
conflits International Crisis 
Group, les réactions affichées 
par la population ivoirienne 
prouvent qu’elle vit dans un 
pays divisé. « Il y a un passage 
très rapide de la violence poli-
tique à la violence communau-
taire », estime-t-il.
De son côté, l’ex-ministre Mar-
cel Amon Tanoh, passé dans 
l’opposition et dont la candi-
dature a été invalidée, redoute 
le pire du fait de la persistance 
des tensions intercommunau-
taires. « Je crains que les vieux 
démons ressurgissent », pré-
vient-il, soulignant que dans 
son pays « comme souvent ail-

leurs en Afrique », les partis po-
litiques ont une base ethnique 
et que même si ceux-ci élar-
gissent leur assise, cette domi-
nante demeure.
Tout compte fait, ce qui se passe 
en Côte d’Ivoire alors que plus 
de 8000 personnes ont déjà fui 
vers les Etats voisins, fait déjà 
craindre que ce pays plonge à 
nouveau dans les violences, dix 
ans après la crise post-électo-
rale de 2010-2011, née du refus 
du président Laurent Gbagbo 
de reconnaître sa défaite à la 
présidentielle face à Alassane 
Ouattara. Survenant après 
une décennie de tensions qui 
avaient coupé le pays en deux, 
sur une ligne identitaire entre le 
nord et le sud, cette crise avait 
fait 3 000 morts. Aujourd’hui, 
les Ivoiriens ne croient pas à ce 
qui a été conclu entre Alassane 
Ouattara et le chef de la coali-
tion de l’opposition, Henri Ko-
nan Bédié, lors de leur récente 
rencontre qui visait à« rétablir 
la confiance ».

Nestor N’Gampoula

TENSIONS POST-ÉLECTORALES

La Guinée et la Côte d’Ivoire victimes d’antagonismes communautaires
Peu avant l’élection présidentielle dans chacun des deux pays secoués par les rivalités nées du scrutin, puis après, pouvoir 
et opposition ont toujours du mal à apaiser les tensions malgré de multiples démarches entreprises pour ramener la 
concorde. Et si leur classe politique ne se montre vigilante et responsable, de nouveaux ravages qui auront assurément des 
conséquences néfastes sur la vie politique, économique et sociale pourraient être enregistrés.  

Le président ivoirien Alassane Ouattara Le président guinéen Alpha Condé
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Pour réunir un maximum d’in-
vestisseurs, le comité d’organi-
sation de la table ronde pour le 
financement d’infrastructures de 
la Cémac a opté pour un format 
hybride, des échanges en pré-
sentiel et en visioconférence. 
En plus des investisseurs fran-
çais et européens, des partenaires 
traditionnels de la sous-région ont 
effectué le déplacement de Paris, 
à savoir la Banque africaine de dé-
veloppement, la Banque mondiale, 
le Fonds monétaire international, 
l’Union européenne, l’Union afri-
caine, les Nations unies.
Le Premier ministre, Clément 
Mouamba, a profité de cette oc-
casion pour mettre en exergue 
les potentialités de l’Afrique 
centrale, une région riche en 
hydrocarbures, avec d’impor-
tants gisements de métaux et de 
minéraux de haute qualité, des 
ressources forestières et en eau 
du Bassin du Congo, une popu-
lation dynamique. En dépit de 
ces ressources, la sous-région 
est confrontée à un déficit en in-
frastructures de transport, des 
télécommunications et de distri-
bution d’énergie.
Les pays de la Cémac connaissent 
des difficultés budgétaires à 
cause de la baisse des cours du 
pétrole, dont dépend les écono-
mies de la plupart d’entre eux. 
Une situation accentuée par la 
pandémie de covid-19.  C’est 
dans le but de mettre fin aux 
effets néfastes de la crise écono-
mique que les dirigeants ont mis 

en place en 2016 le Programme 
de réformes économiques et fi-
nancières de la Cémac (Pref-Cé-
mac). L’objectif du Pref-Cémac 
est de favoriser la stabilisation 
du cadre macroéconomique et la 
transformation structurelle des 
économies de l’espace commu-
nautaire.
Mais, les dirigeants de la Cémac 
vont devoir convaincre les bail-
leurs de fonds. Sur le montant 

global, seulement 710 millions 
d’euros environ 17,75% du coût 
total ont déjà été mobilisés. « 
La Cémac sollicite auprès de 
ses partenaires traditionnels 
et investisseurs privés le reste 
du financement, soit 82,75% 
du coût total de ces projets in-
tégrateurs correspondant à un 
montant de 3,290 milliards 
d’euros. Nous recherchons tout 
particulièrement des prêts à 

des conditions concession-
nelles ou des mixages prêts/
dons (blended finance) et des 
financements privés pour la 
réalisation de certains pro-
jets et mode partenariat pu-
blic privé », a indiqué Clément 
Mouamba.
À l’instar des autres intervenants, 
comme le président de la Banque 
de développement des États de 
l’Afrique centrale, Fortunato-Ofa 

Mbo Nchama, le président de la 
Commission de la Cémac, Daniel 
Ona Ondo, a insisté sur l’enga-
gement réel des partenaires. La 
sous-région enregistre une ré-
cession estimée à -3,1% et une 
hausse du chômage. Et, les pers-
pectives économiques pourront 
être compromises par les effets 
de la crise sanitaire.
Au total onze projets intégra-
teurs ont été présentés à la table 
ronde, notamment la construc-
tion du barrage de Chollet entre 
le Congo et le Cameroun ; de 
la route bitumée Ouesso-Ban-
gui-N’Djamena ; du pont Kri-
bi-Campo-Bata reliant le Came-
roun et la Guinée équatoriale ; du 
port sec de Beloko sur le corridor 
Douala-Bangui ; du port sec de 
Dolisie sur le corridor Congo-Ga-
bon ; de la ligne d’interconnexion 
des réseaux électriques Came-
roun – Tchad.

Fiacre Kombo

TABLE RONDE DE LA CÉMAC

Des investisseurs se mobilisent en faveur des projets intégrateurs 
La Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (Cémac) entend mobiliser 4 milliards d’euros, soit environ 
2625 milliards de francs FCFA pour financer les projets à fort impact socioéconomique. La rencontre qui s’est tenue à Paris, 
les 16 et 17 novembre, a été marquée par des échanges sur des projets et leur mode de financement.

Le présidium de la table ronde/Adiac

« La Cémac sollicite auprès de ses partenaires traditionnels et 

investisseurs privés le reste du financement, soit 82,75% du coût 

total de ces projets intégrateurs correspondant à un montant de 

3,290 milliards d’euros. Nous recherchons tout particulièrement des 

prêts à des conditions concessionnelles ou des mixages prêts/dons 

(blended finance) et des financements privés pour la réalisation de 

certains projets et mode partenariat public privé »
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COMMUNIQUE DE PRESSE

La Congolaise des Routes (LCR), 
vous informe qu’à compter du 
lundi 23 novembre 2020, nous 
mettrons en place sur la Route 
Nationale N°1 (RN1), les postes 
de pesage en gare de Yié et 
Louadi qui permettent de peser 
les camions et déterminer le 
poids total de leurs charges. 

Le passage au pesage pour les 
poids lourds/camions, sera obli-
gatoire à partir de ce lundi 23 
novembre 2020, la limitation de 
charge, également, devra être 
respectée à compter de cette 
date.

Les poids lourds devront néces-
sairement passer par les postes 
de pesage et respecter la limite 
de charge en vigueur dans la 
zone CEMAC, ci-dessous :

En cas de dépassement, les véhi-
cules en surcharge seront sus-
ceptibles d’être verbalisés 
conformément à l’article 12 et 
18.B de la Loi Congolaise n°7-
2004 et une fois qu’ils se seront 

acquitté de l’amende, ils devront 
soit faire demi-tour avant de ren-
trer sur la RN1 ou décharger 
avant de passer le poste de 
péage.  

Cette démarche est nécessaire 
pour la pérennisation de notre 
patrimoine routier !

Nous vous informons également 
que nous mettrons tout au long 
de la RN1, des stations de pesage 

mobile afin d’éviter les sur-
charges entre les différentes 
gares de péages.

Plus de précision en appelant 
gratuitement notre centre d’ap-
pels le 10 10, informations dis-
ponibles également sur notre 
site internet :

www.lacongolaisedesroutes.cg 
ou sur nos pages Facebook et 
LinkedIn !

La Congolaise des routes, vous 
souhaite la bienvenue sur son 
réseau et une très bonne route !

Beto kenguedila n’zila ya beto 
samu na mbassi

Préservons notre route, pour 
protéger notre avenir
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Dans le cadre de l’édification sur la 
stratégie et les outils de marketing 
politique en vue de la mobilisation et la 
fidélisation des électeurs en 
perspective de l’agenda politique 2021, 
le parti Mouvement Action et 
Renouveau (M.A.R.), a organisé le 14 
juillet au Forum Mbongui dans la 
capitale océane, un séminaire atelier 
de renforcement des capacités de ses 
cadres sous le patronage de Pascal 
Itoua Oyona, premier vice-président du 
parti représentant le président 
national, Roland Bouiti-Viaudo 

Organisé à la demande du bureau fédéral de 
Pointe-Noire présidé par, le Dr Christian Didas 
Bongolot sous le thème, « Séminaire de Renfor-
cement des Capacités de Mobilisation et de Fidé-
lisation de l’électorat », ce séminaire s’est tenu 
dans un contexte économique, financier et sani-
taire difficile.
Il a été défini comme un moyen d’échange et de 
partage de connaissance de ces cadres en pers-
pective de l’élection présidentielle de mars 2021. 
La formation tant souhaitée par les responsables 
du parti a été animée par les cadres issus du parti 
M.A.R. Il s’agit du commissaire politique près 
de la Fédération du Kouilou, Laurent Tengo, la 
présidente de la Fédération M.A.R Brazzaville, 
Leticia Kakou, le commissaire politique près de 
la Fédération M.A.R. Pointe-Noire, Maurice 
Mavoungou et le commissaire politique près de 
la Fédération M.A.R. Lekoumou, Irène Mavoun-
gou respectivement sous les thèmes : ‘‘ La stra-
tégie de mobilisation et de fidélisation des élec-
teurs ainsi que sa mise en œuvre ; « Outils de 
communication » ; « la communication politique 
de l’agenda 2021 » et « le mécanisme de sui-
vi-évaluation de la stratégie ».
Après les brillants exposés des conférenciers, 

les participants ont contribué aux travaux en 
atelier autour des quatre sous- thèmes précités 
qui leur ont permis de bien saisir l’objectif du 
séminaire organisé à l’intention des respon-
sables des sections de six arrondissements 
de Pointe-Noire et du district de Tchiam-
ba-Nzassia. 
S’adressant aux citoyens du parti à la clôture du 
séminaire après la restitution des travaux en 
atelier, le président fédéra l, le Dr Christian Didas 
Bongolot a, au nom de la délégation conduite 
par le 1er vice-président et de la direction poli-
tique, exprimé sa satisfaction quant à l’assiduité 
des participants aux travaux tout au long de la 
journée. Il a, par ailleurs, rappelé que, « Le 2 

février dans la même salle, nous lancions un appel 

à candidature au président de la République. Huit 

mois après, la direction vient de doter ces cadres 

de Pointe-Noire des outils nécessaires pour l’ac-

compagner à une victoire certaine à l’élection de 

mars 2021. Il revient aux cadres de procéder à la 

vulgarisation des acquis du séminaire dans toute la 

fédération, dans les sections, les sous-sections, les 

cellules, aux sympathisants et à l’ensemble des 

concitoyens de la ville océane», a-t-il indiqué.
Il a, également, salué le Président de la Répu-
blique Denis Sassou N’Guesso d’avoir invité 

toute la classe politique à une concertation 
nationale à Madingou. 
A l’issue de cette belle initiative du parti M.A.R, 
les participants ont exprimé leur profonde gra-
titude au bureau politique national de leur parti 
et plus particulièrement à son président, Roland 
Bouiti-Viaudo ainsi qu’au bureau Fédéral à 
Pointe-Noire et à son président, le DR Christian 
Didas Bongolot pour la tenue de la formation 
des cadres du parti. « Nous exprimons notre pro-

fonde gratitude au bureau fédéral pour l’organisa-

tion de ce séminaire qui nous a permis de nous 

appropriés les concepts subtiles. C’est d’ailleurs, 

l’occasion de saluer la dextérité avec laquelle les 

conférenciers ont animé leurs exposés grâce à une 

méthodologie participative. La séance des ques-

tions réponses a largement contribué à l’acquisition 

et l’assimilation des connaissances mises à notre 

disposition », a indiqué un séminariste au nom 
des participants. Il a, à cet effet, rassuré les res-
ponsables politiques que les enseignements 
reçus seront répercutés au niveau de la base du 
parti.
Les cadres des six sections du M.A.R. Pointe-
Noire et du district de Tchiamba-Nzassi ont en 
fin adressé une motion de soutien au président 
de la République, Président de la majorité pré-

sidentielle, Chef de l’Etat pour son engage-
ment à conduire le pays à la prospérité, l’un  
des objectifs contenus dans son projet de 
société, « La Marche vers le développement », 
l’appel à candidature lancé par le M.A.R. 
depuis le 2 février 2020 au président Denis 
Sassou-N’Guesso, son engagement et son 
incitation totale dans la lutte contre la covid-
19. « Nous, participants aux travaux de l’atelier 

de renforcement des capacités des cadres de la 

fédération M.A.R Pointe-Noire tenus le 14 

novembre 2020, exprimons  notre soutien iné-

branlable à son Excellence Denis Sassou 

N’Guesso, Président de la majorité présidentielle 

et proitant de cette occasion pour l’accompa-

gner avec succès à la présidentielle 2021 », a indi-
qué un participant. 
De son côté, le président national du Parti M.A.R. 
Roland Bouiti-Viaudo, s’est vu adressé une 
motion de confiance pour ces efforts fournis 
pour le maintien et l’implantation du parti sur 
toute l’étendue du territoire national et sa réso-
lution à la tenue du dit séminaire. « Nous, partici-

pants au séminaire de renforcement des capacités 

des cadres du parti afirmons notre coniance à 

Roland Bouity-Viaudo digne continuateur de l’œuvre 

du président fondateur ? Jean-BAPTISTE Taty Lou-

tard toujours présent dans le cœur et l’esprit de 

chaque militant », ont-ils ajouté.
Il ressort du communiqué final lu par Euzebe 
Nzalamou, un cadre du parti, un rappel des acti-
vités menées tout au long de l’année 2020 
notamment, la tenue de l’assemblée générale, 
la mise en place de la fédération M.A.R. Pointe-
Noire, la mise en place des sections dans les six 
arrondissements de la ville océane y compris 
Tchiamba-Nzassi par le président fédéral qui a 
dégagé l’importance de la période au cours de 
laquelle s’est tenu ce séminaire dont les effets 
sont très attendus par le président national.

VIE DES PARTIS

Le MAR en ordre de bataille pour l’agenda 2021

Intitulée « Les Ambosi du 
Congo : éléments d’histoire 
et de civilisation », la commu-
nication du Pr Joseph Itoua, 
modérée par le Pr Joachim 
Ngomathéthé, s’est intéressée 
particulièrement au groupe 
Mbosi.   L’orateur a  articulé 
son exposé sur quatre ques-
tions fondamentales, à savoir: 
Qui sont les Mbosi?;  D’où 
viennent-ils ? ; Comment 
étaient-ils organisés sur leur 
territoire ?;  Quels sont les élé-
ments caractéristiques de leur 
culture ?
Le Pr Joseph Itoua a dressé 
un panorama des éléments 
constitutifs des rites, des 
mythes, et des traditions des 
peuples du Congo. Originaires 
de la vallée du Nil, les peuples 
congolais  ont plusieurs carac-
téristiques communes. « Nous 
sommes tous des Bantous, 
parce que nous venons  de la 
vallée du Nil d’après Cheick 
Anta Diop. Les tékés, les 
Kongos, les Mbosi sont tous 
des Bantous. Pour exemple, 
tous appellent la panthère de 
la même manière “Ngwo”, 
“Ngwe”. Il n’y a pas de diffé-

rence entre ces mots », a-t-il 
expliqué. 
Le point de vue du Pr Joseph 
Itoua a été soutenu par le Pr 
Joachim Ngomathéthé, lors-
qu’il souligne : « Sur la base 
de cette thèse, il  est  indi-
qué en filagramme que les 
peuples du Congo sont issus 

des courants migratoires qui 
ont eu lieu depuis pratique-
ment l’origine de l’humanité 
jusqu’à la période la plus ré-
cente…  », a-t-il renchéri. 
Pour sa part,  la directrice 
générale du MPSB, Belinda 
Ayessa,  prononçant  le mot in-
troductif a rappelé que ces re-

trouvailles scientifiques aident 
le public à connaitre  des civili-
sations diverses. « Il est enten-
du que le sujet en lui-même 
peut faire l’objet d’un traite-
ment plus étendu. Le cadre 
circonstancié de ce matin est 
singulier en ce qu’il permet 
de proposer des pistes et de 

dissiper des malentendues », 
a-t-elle déclaré.
 Ajoutant que dans l’écriture de 
l’histoire des peuples, l’on re-
tient si aisément l’instrumenta-
lisation de la chronologie, outil 
précieux, mais insuffisant, 
qui permet de situer dans le 
temps la successivité des évé-
nements. Or, a-t-elle poursuivi,  
les récits d’histoire qui tracent 
des indices, à travers des 
sources écrites ou non, sont 
des constructions qui mêlent 
à la fois rites, mythes et tradi-
tions. Leur compréhension et 
leur interprétation ne peuvent 
s’autonomiser de ces formes 
d’expressions, a-t-elle précisé. 
Notons que les conférences 
scientifiques,  organisées par 
l’Université Marien-Ngouabi en 
partenariat avec le Mémorial 
Pierre-Savorgnan-de-Brazza, dé-
butées le 10 septembre dernier, 
vont  prendre  fin le 21 novembre 
par le développement du thème 
portant sur : « La pandémie de 
la Covid-19 : du mandat des 
enseignants à la résilience des 
parents dans l’accomplisse-
ment scolaire ».

Bruno Okokana

CONFÉRENCE SCIENTIFIQUE

« Nous sommes tous des Bantous » déclare le Pr Joseph Itoua
C’est au cours de la conférence scientifique portant sur « Ambosi du Congo : éléments d’histoire et de civilisation », tenue le 14 
novembre au Mémorial Pierre-Savorgnan-de- Brazza (MPSB),  que le Pr titulaire des universités Joseph Itoua, enseignant à l’Université 
Marien-Ngouabi de Brazzaville, a déclaré que  les Congolais sont des Bantous au même titre que tous les  peuples de la vallée du Nil.  

les professeurs Joseph Itoua (conférencier- à droite) et Joachim Ngomathéthé (modérateur- à gauche)/crédit photo/ Adiac
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Parfait Wilfried Douniama, journa-

liste aux Dépêches de Brazzaville 

et Mme Essama Bora Henriette 

ont la profonde douleur d’annon-

cer aux parents, amis et connais-

sances, le décès de leur grand-

frère et fils Pépin Vincent Akirizo, 

survenu le 7 novembre 2020 à 

Luton, en Angleterre. La veillée 

funèbre est organisée au n°35 de 

la rue Mokeko à Talangaï, Braz-

zaville, arrêt de bus Dragage.

Les obsèques auront lieu le 

samedi 21 novembre à Luton.

Les familles Bongho et Baba 
ont la profonde douleur d’an-
noncer le décès de leur fils, 
frère, oncle et neveu Anouck 
Bongho, survenu dans la nuit 
du mercredi 11 au jeudi 12 
novembre 2020 au CHU.
Les  renseignements concer-
nant  l’organisation des  
obsèques seront  communi-
qués ultérieurement.
La veillée mortuaire est située 
au n° 728, rue Molenda au 
Plateau de 15 ans à Brazaville.
Que son âme repose en Paix.

Freddy Okaro et famille,  les 
familles Mvouma et Itoua Yombi 
ont le regret de faire part  aux 
parents, amis et connaissances du 
décès de leur épouse, fille, petite-
fille et nièce nommée Princia 
Nerline Okanga Mboko, survenu le 
9 novembre 2020, au CHUB.
Le deuil se tient au n° 105, rue 
Equateur, non loin de l’arrêt de bus 
général Adoua et l’église catholique 
Saint Jean-Baptiste, à Talangaï.
Le programme et la date des 
obsèques seront communiqués 
ultérieurement.

REMERCIEMENTS
Mathieu Kinouani et famille, 
Rudy Pamphile Malonga, les 
enfants, fils et petis-fils Founa 
remercient les parents, amis et 
connaissances pour leur 
assitance matérielle et spiri-
tuelle lors du décès de leur 
mère et tante, le 1er novembre 
2020 au CHU de Brazzaville.
L’inhumation avait eu lieu le 13 
novembre au cimetière Ma 
Campagne à Brazzaville.
Que son âme repose en paix.

NÉCROLOGIE
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Groupe B

Malawi – Burkina Faso : 0-0
Soudan du Sud – Ouganda : 1-0 (1-0)
But : Tito Okello (36e sur penalty) pour le Soudan du Sud
Groupe C

Sao Tomé et Principe – Afrique du Sud : 2-4 (1-1)
Buts : Joazhifel (12e) et Harramiz (75e) pour Sao Tomé et Principe, Themba 
Zwane (39e et 87e) et Percy Tau (70e et 88e) pour l’Afrique du Sud
Groupe D

Gambie – Gabon : 2-1 (0-0)
Buts : Modou Barrow (49e) et Musa Barrow (79e) pour la Gambie, 
Bruno Ecuele Manga (89e) pour le Gabon
Groupe H

Zimbabwe – Algérie : 2-2 (1-2)
Buts : Knowkledge Musona (43e) et Prince Dube (82e) pour le Zim-
babwe, Andy Delort (34e) et Riyad Mahrez (38e) pour l’Algérie
Botswana – Zambie : 1-0 (1-0)
But : Musha Goalaolwe (6e) pour le Botswana
Classement

1) Algérie, 10 pts, 2) Zimbabwe, 5 pts, 3) Botswana, 4 pts, 4) Zambie, 3 pts
Groupe I

Eswatini – Congo : 0-0
Groupe F

Mozambique – Cameroun : 0-2 (0-1)
Buts : Vincent Aboubakar (26e) et Serge Tabekou (73e) pour le Cameroun

Camille Delourme

Les noms et fonctions des per-
sonnes qui vont diriger le ten-
nis congolais pour les quatre 
prochaines années ont été 
validés par les représentants 
du ministère des Sports et de 
l’Education physique puis du 
Comité national olympique et 
sportif congolais qui ont super-
visé cette élection.  Tous les 
candidats ont été votés sans 
peine puisqu’il n’y avait pas de 
concurrents.
Germain Ickonga-Akindou souhaite 
poursuivre, durant l’olympiade 
2021-2024, la vulgarisation du 
tennis dans les différents départe-
ments du Congo. « Nous devrons, 
cette fois-ci,  beaucoup commu-
niquer. Je suis très content, fier 

et reconnaissant à l’égard des 
votants. Nous sommes présents 
dans plusieurs départements 
mais nous devrons poursuivre 
le travail de vulgarisation 
afin de motiver les Congolais 
à pratiquer le tennis. C’est le 
deuxième sport le plus pratiqué 
au monde alors il faut que nos 
concitoyens pratiquent le tennis 
», a indiqué le président réélu.
Pour bien mener à terme ces 
missions, il devra compter sur 
l’apport des autres membres 
du bureau. Il sera, en effet, 
accompagné de Roger Jose-
phat Obesse au poste de 1er 
vice-président. Ce dernier sera 
secondé par Florian Ghislain 
Mouloungui et Hombe Kielle 

Opa comme 2e et 3e vice-pré-
sident. Marthe Marie Madeleine 
Djouob a été élue secrétaire gé-
nérale tandis que Garcia Elongo 
évoluera au poste de secrétaire 
générale adjointe.
Pour leur part, Mireille Ekama 
et Jeanne Loutangou intègrent 
ce bureau en qualité de tré-
sorière générale et trésorière 
générale adjointe. Germain 
Ngoma et Vianney Alphonse 
Lebvoua ont été élus comme 
membres. Le commissariat aux 
comptes est composé de trois 
personnes, à savoir Jean Paul 
Malonga, Antoine Mokobo et 
Muakiba Dzere Koya.

 Rude Ngoma  

et Nurian Etonga(stagiaire)

CAN 2022

Les résultats du lundi 16 novembre

Malgré son match nul à Harare, ponctué par 
un chef d’œuvre de Mahrez, l’Algérie rejoint le 
Sénégal et se qualifie pour Cameroun 2022. 

Les tenants du titre algériens sont qualifiés pour la CAN 2022 (faf.dz)

FÉCOTEN

Germain Ickonga-Akindou réélu au poste de président

Le président et autres membres du bureau exécutif de la Fédération 
congolaise de tennis(Fécoten) ont été élus, le 16 novembre à Brazzaville, 
au terme de l’assemblée générale élective de cette structure.  

Une vue des membres du bureau /Adiac 

ARRÊT SUR IMAGE

Les étudiants de l’Académies des beaux-arts de Brazzaville ont visité, le 
16 novembre 2020, le Musée galérie du Bassin du Congo. 

Ils ont échangé avec le guide Maurin Jonathan Mobassi sur  plusieurs 
sujets liés aux objets d’art qui y sont exposés.
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 La chanson est présentée, à tort 
ou à raison, comme un pamphlet 
dirigé à l’endroit de l’actuel chef 
de l‘Etat au regard de son conte-
nu à forte saveur polémiste. 
La « Mamu nationale » qui est 
d’obédience PPRD, c’est-à-dire, 
proche de l’ancien président de 
la République, Joseph Kabila, n’a 
sûrement pas mesuré les dégâts 
collatéraux qu’allait provoquer sa 
chanson dans un contexte de sur-
chauffe politique de ces dernières 
heures.
En effet, la tension actuelle au 
sein de la coalition FCC-Cash 
sur fond des signaux de rupture 
entre ces deux forces politiques 
n’aura pas favorisé une bonne 
réception de la chanson. Chaque 
camp essaie d’interpréter son 

contenu à sa manière. « Ni à un 
examen, encore moins à une 
compétition tu n’as jamais ga-
gné. Maintenant que le maître 
t’a montré le chemin, tu as pu 
t’en sortir. Et après que tu aies 
franchi, tu le trahis. Fais atten-
tion, tu marches avec vitesse, 
vaille que vaille, tu marches sans 
prudence », chante l’artiste. A qui 
s’adresse-t-elle, pourrait-on s’in-
terroger d’autant plus qu’aucun 
nom n’est cité. Le reste est un dé-
roulé des boutades, des paraboles 
et des expressions alambiquées 
difficiles à décoder. L’auteure fait, 
par ailleurs, recours à la bible, 
et évoque la rébellion de Satan 
contre son créateur, ou encore, la 
trahison de Judas vis-à-vis de Jé-
sus de Nazareth. Se mettant dans 

la peau d’une victime, elle fustige 
l’ingratitude, banni tous ceux qui 
en ont fait leur seconde nature, 
et professe l’infortune à leur en-
droit. « Tu ne descendras que sur 
l’arbre par lequel tu es bien mon-
té », chante-t-elle.
Une certaine récupération poli-
ticienne s’est vite cristallisée au-
tour de la chanson, chaque camp 
politique cherchant à exploiter 
des bribes des phrases cadrant 
avec ses aspirations. L’UDPS/
Kibassa autant que d’autres for-
mations politiques ont fustigé 
l’interpellation dont a été l’objet 
la reine de Mutswashi estimant 
que le président de la République 
est mentalement forgé pour subir 
des critiques de tout genre.

Alain Diasso

CHANSON « INGRATITUDE »

Tshala Muana interpellée puis relâchée
Ingratitude, tel est le titre du dernier opus de la chanteuse Tshala Muana 
qui lui a valu des ennuis, le 16 novembre, avec l’Agence nationale de 
renseignement (ANR).  

Au cours d’une intervention dans la presse égyptienne, Walter 
Bwalya a révélé que l’Espérance de Tunis et Al Kuwait Sport Club 
ont formulé deux offres concrètes pour l’été prochain. Le joueur 
qui est aussi disposé à jouer pour les Léopards de la République 
démocratique du Congo, lui qui a longtemps été courtisé par la 
Fédération zambienne afin de porter le maillot de Chipopolo, se 
donne cependant un temps de réflexion avant de faire son choix. « 
Parmi les offres, il y en a deux qui sont arrivées officiellement, 
celle de l’Espérance de Tunis et d’Al Kuwait Sport Club, mais je 
dois faire attention à ne pas me mettre plus de pression pour 
prendre une décision. J’ai été seul pendant trois mois, mais 
j’ai récolté les fruits du travail que j’ai fait avec confiance. Les 
résultats sont venus après cela. Ma force offensive est de bien 
connaître mes capacités, de savoir ce que je peux faire pour 
fixer un objectif pour ma carrière et pour mon équipe. J’étais 
un attaquant étranger et il y avait des attaquants égyptiens, je 
peux confirmer que ma place est venue avec un travail achar-
né », a-t-il confié aux médias égyptiens.
Arrivé en Egypte la saison dernière de Zambie, Walger Bwalya a 
fait son trou dans les compétitions africaines interclubs, se clas-
sant troisième au classement des buteurs avec treize réalisations et 
étant le meilleur buteur étranger de la D1 égyptienne.

Martin Enyimo

Au cours d’une séance d’évaluation 
sur l’évolution de la situation de la 
pandémie de covid-19 présidée le 
16 novembre à la Primature par le 
Premier ministre Sylvestre Ilunga 
Ilunkamba, en sa qualité du président 
du Comité multisectoriel de riposte à 
la covi-19, il ressort que la RDC com-
mence à rapporter plus de cas de 
cette maladie quoiqu’il y ait une 
faible létalité.
Faisant le point sur cette réunion, 
le vice-Premier ministre, ministre 
de l’Intérieur, Sécurité et Affaires 
coutumières, Gilbert Kankonde,  
a laissé entendre qu’il était ques-
tion avec les différents membres 
de la coordination de riposte 
de réfléchir sur des mesures à 
prendre afin de faire face à l’alerte 
lancée par le Dr Jean Jacques 
Muyembe, en sa qualité de secré-
taire technique du Comité multi-

sectoriel de riposte à la covid-19 
en RDC, sur la deuxième vague 
de la pandémie en Occident qui 
touche à nouveau l’Afrique cette 
fois-ci par le Kenya.
Selon Dr Muyembe, des cas de 
covid-19 commencent à aug-
menter en dépit du faible taux 
de létalité. Pour sa part, Gilbert 
Kankonde invite la population 
à observer scrupuleusement les 
gestes barrières pour endiguer 
cette deuxième vague. « Toute 
la population congolaise est ap-
pelée au respect des gestes bar-
rières, parce que la fin de l’État 
d’urgence ne signifie pas la fin de 
la pandémie de covid-19 », a-t-il 
insisté. S’agissant de la situation 
épidémiologique de la covid-19 
à la date du lundi 16 novembre, 
le cumul des cas, depuis le début 
de l’épidémie déclarée le 10 mars 

2020, est de onze mille huit cent 
soixante-six dont onze mille huit 
cent soixante-cinq cas confirmés 
et un cas probable.
Au total, il y a eu trois cent vingt-
deux décès et onze mille cent 
quatre-vingt personnes guéries. 
Il est à noter que vingt-sept nou-
veaux cas confirmés, dont vingt-
deux à Kinshasa, trois au Sud-Ki-
vu et deux dans le Haut-Katanga 
ont été rapportés. Cent soixante-
dix-sept échantillons ont été 
testés. Un nouveau décès des 
cas confirmés a été enregistré 
dans le centre de traitement co-
vid-19. Par contre, cinquante-six 
nouvelles personnes sont sorties 
guéries des centres de traitement 
et chez les patients suivis à domi-
cile, dont trente-quatre à Kinsha-
sa et vingt-deux au Nord-Kivu.

Blandine Lusimana

A quoi les Congolais pourront-ils 
s’attendre à l’issue de ces contacts 
directs entre le Premier des Congo-
lais et ses différents invités qui, près 
de deux semaines durant, se sont 
relayés au Palais de la nation ? En 
tout cas, au stade actuel, tout ce 
qu’on peut avancer ne peut qu’être 
approximation et supputation. Dans 
la ville haute, rien ne filtre sur les 
grandes décisions que le chef de 
l’Etat est appelé à prendre. Les pro-
chains jours seront visiblement ceux 
de toutes les attentes mais aussi de 
toutes les illusions. Félix Tshisekedi 
risquerait de surprendre en frappant 
là où on ne l’attendait pas, lui qui 
avait déjà alerté sur le fait qu’aucun 
cas de figure n’est à exclure.
La perspective d’un rabattement des 
cartes au sein de la chambre basse 
du Parlement est l’un des grands ac-
quis de ces consultations avec, à la 
clé, l’inversion quasi inévitable des 
rapports de forces en faveur de Félix 
Tshisekedi. Hier réduite à une simple 

vue de l’esprit, « l’Union sacrée de la 
nation » a fini par prendre corps à 
la faveur desdites consultations. La 
transhumance de plusieurs députés 
de la « kabilie » en rupture de ban 
avec le FCC continue de renforcer le 
poids politique de Félix Tshisekedi à 
l’hémicycle. Les adhésions à l’Union 
sacrée se font à un rythme effréné au 
point de créer une certaine psychose 
dans les rangs du FCC qui peine à gé-
rer ses ouailles.  
En cherchant à s’affranchir de la coa-
lition contreproductive FCC-Cach 
et, surtout, à  requalifier la majorité 
parlementaire au profit de l’Union 
sacrée, Félix Tshisekedi aura émis la 
preuve de son aspiration au change-
ment véritable. Devrait-il continuer 
de respecter un accord privé dont 
l’exécution est à son désavantage 
? Que non. Dans un gouvernement 
de coalition où le FCC contrôle près 
de deux tiers des portefeuilles et 
où les intérêts divergent trop, sans 
parler d’un Parlement récalcitrant 

aux ordres de la « kabilie », Félix 
Tshisekedi est appelé, en tant que 
garant du bon fonctionnement des 
institutions,  à prendre des décisions 
courageuses pour refonder l’action 
gouvernementale, et se donner une 
bonne marge de manœuvre pour 
réaliser son programme quinquen-
nal. Alors qu’il est en train de tisser 
progressivement sa toile pour un 
contrôle total des leviers du pouvoir, 
Félix Tshisekedi doit frapper dur en 
allant dans le sens des sollicitations 
recueillies durant les consultations.
Entre maintien ou rupture de l’al-
liance FCC-Cach, cohabitation, dis-
solution de l’Assemblée nationale, ou 
encore recomposition de la majorité 
parlementaire et mise en place d’un 
nouvel exécutif national, il devra faire 
le choix de la raison en privilégiant la 
piste la plus plausible et la plus réa-
liste, qui cadre avec les aspirations du 
peuple congolais au mieux-être, sans 
énerver la Constitution.   

A.D.

COVID-19

La RDC notifie une augmentation des cas 
Face à cette remontée pandémique qui intervient pendant que l’occident connaît aussi la deuxième vague 
de cette maladie, le gouvernement arrête de nouvelles stratégies dès ce 18 novembre.    

CONSULTATIONS

La dernière ligne droite
Les rideaux pourraient tomber cette semaine pour consacrer la fin des consultations entamées, depuis le 2 
novembre, par le chef de l‘Etat, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo.  

Walter Bwalya 

FOOTBALL-TRRANSFERT 

Walter Bwalya entre Espérance de 
Tunis et Al Kuwait Sport Club
L’attaquant congolais Walter Bwalya Binene ne restera pas à El Gouna 
(D1 Égypte) au mercato d’été prochain. Deux clubs s’intéressent 
fortement à l’ancien joueur de Lubumbashi Sport et révélé à Nkana 
Reds Devils en Zambie où il a passé trois saisons avant de prendre la 
direction de l’Egypte.
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La représentante du chef de l’Etat 
congolais à la Francophonie, 
Isabel Machik Tshiombe, a reçu, 
le 17 novembre,  dans son cabinet 
de travail, à Kinshasa l’ancienne 
directrice adjointe des Sports 
de la Conférence des ministres 
de la jeunesse et des sports des 
Etats ayant en partage le français 
(Confejes) et candidate au poste 
de secrétaire général de cette 
structure, la Camerounaise Loui-
sette Renée Thobi.
Dans ses explications, Mme 
Louisette Renée Thobi a indiqué 
qu’elle est venue rendre une vi-
site de courtoisie à la représente 
du chef de l’Etat congolais à la 
Francophonie. Mais également 
elle est venue rencontrer Isabel 
Machik Tshombe en vue d’écou-
ter ses conseils par rapport à la 
charge qu’elle ambitionne de por-
ter. « Dans le cadre de l’appel à 
candidature au poste de secré-
taire général de la Confejes, je 
suis venue échanger avec elle, 
écouter ses conseils pour que de-
main, si j’ai ces suffrages, que je 
puisse amener la Confejes à tra-
vailler pour le futur des jeunes », 
a-t-elle souligné.
Il est, en effet, rappelé que 
l’ancienne directrice adjointe 
des Sports de la Confejes veut 
convaincre les Etats membres 

de cette structure de la Franco-
phonie pour lui accorder leurs 
suffrages, étant donné que c’est 
les Etats et les gouvernements 

membres de l’OIF qui votent 
pour le secrétaire général de la 
Confejes. La République démo-
cratique du Congo (RDC) est la 

première étape de son périple. 
Après Kinshasa, Mme Louisette 
Renée Thobi avait prévu de se 
rendre à Brazzaville. Il est égale-

ment noté que la Camerounaise 
Louisette Renée Thobi est la 
première candidate au poste de 
secrétaire général de la Confejes 

qui vient solliciter le soutien de la 
RDC à sa candidature. « Je suis 
également venue lui faire part 
de mon projet de bénéficier des 

suffrages des gouvernements des 
Etats membres de la Confejes », 
avait-t-elle indiqué en prélude.
Faisant allusion à la réaction de 

la représentante du chef de l’Etat 
congolais à la Francophonie à sa 
visite et à son projet, la candidate 
au poste de secrétaire général de  
la Confejes a indiqué que Mme 
Isabel Machik Tshombe a appré-
cié à juste titre sa candidature 
et lui a souhaité bonne chance. 
A l’issue de cette entrevue, Mme 
Louisette Renée Thobi s’est dite 
contente d’avoir reçu la béné-
diction de Mme Isabel Machik 
Tshiombe. Mais elle a, par ailleurs, 
tenu à rappeler que dans « ces 
choses-là », on croise les doigts et 
on attend le verdict des votes des 
Etats et des gouvernements. Au 
cours de cette rencontre tenue 
dans la capitale congolaise, Mes-
dames Isabel Machik Tshiombe et 
Louisette Renée Thobi ont égale-
ment échangé sur les différents 
programmes de la Confejes.
Il est rappelé qu’un appel à can-
didature au poste de secrétaire 
général de la Confejes a été lancé, 
depuis le 29 octobre 2020, pour 
combler le vide laissé par le dé-
cès, le 3 août dernier, du Nigérien 
Bouramah Ali Harouna, qui assumait 
ces fonctions. Dans cette candidature 
au poste de secrétaire général de  la 
Confejes, note-t-on, Mme Louisette 
Renée Thobi est appuyée par son 
pays, le Cameroun.

Lucien Dianzenza

Isabel Machik Tshombe et Louisette Renée Thobi 

FRANCOPHONIE

Isabel Machik Tshombe reçoit la visite de Louisette Renée Thobi
La Camerounaise Louisette Renée Thobi est venue informer la représentante du chef de l’Etat congolais à la Francophonie de 
son projet de candidature au poste de secrétaire général de la Confejes.  

 « Je suis également venue lui faire part de mon projet de bénéficier 

des suffrages des gouvernements des Etats membres de la Confejes », 
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« Depuis que nous avons repris avec le chemin de l’école, notre 
établissement scolaire n’a accueilli aucune structure qui s’oc-
cupe de la désinfection.  Ce problème est presque partout dans 
de nombreuses écoles de la ville », a déclaré un lycéen.
Le même élève a tout de même reconnu que, de temps en temps, 
leur école est balayée par deux techniciennes de surface qui y tra-
vaillent. Mais le simple balayage, selon lui, ne détruit pas les germes 
responsables de certaines pathologies comme ceux du coronavirus. 
Pour cet apprenant, le manque de désinfection des établissements 
scolaires ne laisserait pas à l’abri du coronavirus les éleves et les en-
seignants.
Pour un agent de la santé rencontré sur place, le balayage est bien 
loin de la désinfection qui est une opération nécessaire dans de telles 
conditions. « La désinfection diffère bien du simple balayage 
ou nettoyage d’un lieu, car elle est surtout une destruction des 
germes infectieux à partir des solutions chimiques appropriées 
et ses effets durent un peu plus longtemps qu’un simple ba-
layage», a-t-il expliqué. Signalons que le problème de la désinfection 
des établissements scolaires se pose avec acuité en cette période où 
le pays traverse une période de crise sanitaire due à la pandémie du 
coronavirus.

Faustin Akono

Aux termes du procès-verbal d’Assemblée Générale 
Extraordinaire de la société HYDROTECH, tenue en 
date du 20 septembre 2020, dûment enregistré le 
11 novembre 2020 à l’EDT Pointe-Noire Centre, sous 
le numéro 6959, folio 215/9 ;

Il a été décidé par l’associé unique du changement 
de la forme juridique de la société, suite à l’entrée 
d’un nouvel associé dans le capital social. Ceci étant 
la forme juridique de la société HYDROTECH est doré-
navant Société à Responsabilité Limitée (SARL) ;

Il a été également décidé par l’associé unique de la 
modification de l’objet social de la société HYDRO-
TECH ; celui est dorénavant : « Assainissement, col-
lecte, incinération et valorisation des déchets ; loca-
tion des matériels ; transport, location des véhicules 
et du personnel » ;

Le dépôt légal du Procès-verbal d’Assemblée Générale 
Extraordinaire, objet des présentes a été fait au greffe du 
Tribunal de Commerce de Pointe-Noire, le 12 novembre 
2020 et enregistré sous le numéro 20 DA 746.

Pour avis,

Le Cabinet d’Avocats GOMES.

Société HYDROTECH

Société à Responsabilité Limitée 
Capital : 2.000.000 de francs CFA

Siège social : Rond Point Kassaï, Centre-ville,  
Pointe-Noire

République du Congo
R.C.C.M. : CG/PNR/14 B 117.

COVID-19

Les écoles de la ville océane 
non désinfectées 
Nombreuses sont des écoles de Pointe-Noire qui, depuis la reprise des 
cours le 12 octobre dernier, ne sont pas désinfectées pour lutter 
contre le coronavirus. 

La  cérémonie  d’installation dans 
ses nouvelles fonctions  du  lieute-
nant-colonel Abdon Cyriac Mos-
songo Motitho s’est déroulée au 
tarmac de la base aérienne 02/20 
sous la supervision du  général de 
brigade, Jean Olessongo Ondaye, 
commandant de la zone militaire 
de défense N°1 de Pointe-Noire. 
De nombreuses autorités ci-
viles et militaires, les membres 
du commandement de la force 
publique, les membres du com-
mandement de la zone militaire 
de défense N°1, les directeurs 
départementaux des douanes et 
des droits indirects de Pointe-
Noire et du Kouilou, ainsi que les 
amis et parents du promu y  ont 
pris part .
Après la revue des troupes, la 
lecture du décrèt portant nom-
mination du lieutenant-colonel 
Abdon Cyriac Mossongo Motitho, 
selon un rituel bien connu, le gé-
néral de brigade, Jean Olessongo 
Ondaye, s’est adressé aux offi-
ciers, sous-officiers et militaires 
du rang, en ces termes : « Offi-
ciers, sous-officiers, hommes de 
rang, bataillon de service de la 
zone militaire de défense N°1, à 
compter de ce jour, vous recon-
naîtrez comme chef et comme 

commandant de bataillon,  le 
lieutenant-colonel Abdon Cyriac 
Mossongo Motitho ici présent, 
vous lui obéirez en tout ce qu’il 
vous commandera pour l’intérêt 
du service, l’exécution du règle-
ment militaire, l’observation des 
lois de la République, conformé-
ment à la Constitution .»
Le général de brigade Jean Olle-
songo Ondaye a remis le fanion, 
symbole de commandement et 
de la légitimité, au nouveau com-
mandant du bataillon de sécurité 

et des services du quartier géné-
ral de la zone militaire de défense 
N°1, qui a remercié, à son tour,  le 
président de la République, chef 
suprême des armées pour avoir 
bien voulu porter son choix sur 
sa modeste personne. «  Je sens 
une grande émotion parce que la 
tâche est exaltante, mais je met-
trai tout mon savoir, toute mon 
énergie pour que je travaille à la 
satisfaction de ma hiérarchie », 
a-t-il promis.

Hugues Prosper Mabonzo 

Edifiant les participants à 
l’occasion de la mise en place 
du bureau du quartier 411 de 
DGMCA, Denis Girès Kou-
bambouka a expliqué qu’il 
s’agit pour son association 
de laver l’image du quar-
tier grand Mbota ternie par 
plusieurs actes inciviques 
comme la prostitution, le 
voyoutisme, le vol et le phé-
nomène bébés noirs. « A 
travers notre association, 
les membres ont pris le sens 

de l’engagement en vue de 
changer les choses dans le 
quartier grand Mbota. Après 
la mise en place du bureau 
411, la vision est de créer une 
grande dynamique compo-
sée de six coordinations re-
présentant les six quartiers 
composant le quartier grand 
Mbota. Ainsi, le bureau de 
chaque quartier sera compo-
sé de vingt-cinq membres en 
vue de bien mener diverses 
opérations de salubrité d’in-

térêt public », a-t-il déclaré.
Au quartier 411, la DGMCA 
est composée d’un bureau 
de huit membres coordon-
né par Thavel Damba. Cette 
association à but non lucratif  
a pour objectif de soutenir 
toutes les actions tendant à 
cultiver l’esprit de la citoyen-
neté au niveau des jeunes du 
quartier Mbota, dans le troi-
sième arrondissement Tié-
Tié, en vue d’un développe-
ment durable

Séverin Ibara

MBOTA

Les jeunes se mobilisent pour combattre l’incivisme

L’initiative a été prise lors de la rencontre organisée à Pointe-Noire par 
l’association Dynamique grand Mbota pour la citoyenneté active (DGMCA) sous 
la houlette de son coordonnateur général, Denis Girès Koubambouka.  

Photo de famille après la mise en place du bureau du quartier 411 Mbota 

Le lieutenant-colonel Abdon Cyriac Mossongo Motitho/ DR

ZONE MILITAIRE DE DÉFENSE N°1

Abdon Cyriac Mossongo Motitho installé 
dans ses fonctions 
Le lieutenant-colonel Abdon Cyriac Mossongo Motitho a été installé 
récemment dans ses nouvelles fonctions de commandant du bataillon de 
sécurité et des services du quartier général de la zone militaire de défense 
N°1 de  Pointe-Noire  
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Le Cnosc a organisé, le 14 no-
vembre,  au gymnase Nicole 
Oba la journée de sensibilisa-
tion à la pandémie en milieu 
sportif.  Les représentants  de 
chaque  fédération affiliée ont 
répondu à l’appel du Cnosc, 
en prenant tous  l’engagement 
de respecter les mesures édic-
tées par le gouvernement pour 
lutter contre la propagation 
de cette maladie.  Les spor-
tifs ont pris cet engagement 
de façon très particulière. Ils 
ont, en effet, appuyé chaque 
déclaration lue par chacun 
des représentants, notamment 
ceux des sports de combat, 
des sports individuels et des 
sports collectifs  par quelques 
simulations  pour symboliser 
le port obligatoire du  masque. 
Ils ont également insisté sur 
d’autres gestes pour souligner 
le lavement des mains, devenu 
selon eux, une obligation après 
chaque compétition ou entraî-
nement et le refus de parta-
ger la  même bouteille d’eau à 
deux ou à trois,  l’échange des 
maillots après les rencontres 
ainsi que les embrassades.
« Nous, dirigeants, entraî-
neurs et athlètes des sports 
individuels, sommes mo-
bilisés en prenant le ferme 
engagement de nous laver  
les mains avant et après 
chaque entraînement ou 

compétition pour que la pra-
tique du sport ne soit pas un 
agent vecteur de la covid-19 
», a souligné le représentant 
du sport individuel. Et à celui 
du sport collectif d’ajouter :  « 
Nous, dirigeants et athlètes 
des sports collectifs, prenons 
ce jour l’engagement de res-
pecter les mesures barrières 
dans  la pratique de nos dis-
ciplines respectives, l’inter-
diction d’échanger les mail-
lots. Aussi exigeons-nous la 
détention des bouteilles in-
dividuelles d’eau »
Micheline Okemba, 4e vice-pré-
sidente du Cnosc a, au nom  du 
président du Cnosc,  invité les 

sportifs qui multiplient des 
dérogation pour obtenir la re-
prise des compétitions  à une 
véritable prise de conscience. 
« Les sportifs africains en gé-
néral et congolais en parti-
culier ne doivent pas croire 
avoir vaincu cette grande 
épidémie. Et pourtant tous 
ont soif de reprendre leurs 
activités, en particulier 
ceux inscrits en compétition 
continentale et mondiale. 
Des dérogations sont sollici-
tées ça et là et cela ne pour-
rait être possible si nous-
mêmes nous faisons acte de 
précautions à pendre », a-t-
elle indiqué. Selon elle, les as-

semblées générales  électives 
sont un test de cette prise de 
conscience.
 Mme Marie Clemence Onian-
gué, cheffe de service du 
Centre médico sportif du stade 
Alphonse-Massamba-Débat 
a précisé, quant à elle,  que 
la santé  des sportifs mentale 
et physique du Congo et du 
monde  est primordiale et de-
vrait constituer l’éthique de 
toute prise de décision à tous 
les niveaux. Nous devons rap-
peler à tous que la santé passe 
en premier. Tout le reste est 
secondaire
En l’absence de traitement 
préventif ou curatif et du vac-

cin définitivement établi, les 
gestes barrières et les mesures 
de distanciation physique sont, 
selon elle, des opportunités 
pour gagner du temps et per-
mettre aux autorités de santé  
de construire les ressources  
et les systèmes plus efficaces. 
« Se laver fréquemment les 
mains, éviter  les contacts 
proches, maintenir une 
distance d’au moins deux 
mètres avec les autres per-
sonnes en particulier si elles 
toussent, éternuent ou ont 
de la fièvre, éviter de toucher 
les yeux, le nez et la bouche, 
respecter  les règles d’hy-
giène respiratoire, se cou-
vrir la bouche et le nez avec 
le pli du coude ou avec  un 
mouvoir en cas de toux ou 
éternuement, jeter le mou-
choir immédiatement après  
dans une poubelle fermée, 
se laver les mains avec une 
solution hydro-alcoolique 
ou à l’eau et au savon » sont 
autant de recommandations 
faites aux sportifs
Joseph Mbon Obami, le repré-
sentant du ministre des Sports 
a souligné que le respect des 
mesures barrières lors de la te-
nue des assemblées générales 
demeure le seul moyen de pré-
vention face à cette redoutable 
pandémie.

J.G.E.

COVID-19

Les sportifs sensibilisés à la maladie
Prélude à la tenue des assemblées générales électives des fédérations sportives nationales, le Comité national olympique et 
sportif congolais (Cnosc) a tenu à jouer sa partition dans la lutte contre le coronavirus.  

Les sportifs simulant le refus des embrassades/Adiac

 Un choix logique puisque l’ac-
tuel président en poste depuis 
2012 n’a pas eu de challenger. 
Il entame son troisième man-
dat de quatre ans avec un pro-
gramme de développement 
sportif plein de nouveauté qu’il 
va exécuter avec les hommes 
dont il connaît parfaitement 
bien. Ce programme sera axé 
sur le renforcement de la po-
litique de développement de 
la discipline en milieu scolaire 
creuset, selon lui, de l’élite de 
demain par la création et la mul-
tiplication des écoles de volley-
ball et des centres de dévelop-
pement de volleyball des jeunes 
filles et garçons au niveau des 
départements et leur dotation 
en matériel.
Il s’est engagé à apporter du 
soutien aux centres de forma-
tion existant en les dotant au 
mieux en équipements et ma-

tériels didactiques nécessaires, 
particulièrement les ballons ,  
les filets et autres accessoires. 
Jean Claude Mopita a  insisté 
sur l’organisation des compé-
titions des jeunes notamment 
dans les catégories minimes, 
cadets  au niveau des ligues et 
au plan interdépartemental au 
travers des petites sélections 
des joueurs et joueuses sans ou-
blier la reconstitution de toutes 
les catégories des sélections na-
tionales en vue de motiver les 
jeunes à se valoriser technique-
ment.
Il a promis multiplier l’organisa-
tion des compétitions départe-
mentales, nationales et zonales 
pour continuer à marquer le re-
tour du volleyball congolais sur 
l’échiquier zonal et continental 
avec l’ambition de gérer tôt ou 
tard la zone 4. Il s’est engagé à 
assurer la formation des cadres 

et officiels ainsi que celle des 
équipes volleyball féminin ainsi 
que la restructuration des ligues 
départementales et sous ligues 
dans les districts.   
 Dans le bureau  actuel de la 
Fécovo, Jean Marie Ompebé, 
Euloge Simplice Lebi et Jean 
Paul Kiba conservent respecti-
vement leur poste du premier, 
deuxième et troisième vice-pré-
sident.  Jean Baptiste Matondot 
Paunel reste le secrétaire  géné-
ral  avec pour adjoint Louis Marie 
Mizingou.  Livie Renate Bondzo 
Goma est la trésorière générale 
et Francis Diawa trésorier géné-
ral adjoint. Omer Makoumbou, 
Sorelle Odzourga Ndoumba et 
Medah Josiane  Anna Moungala 
sont les membres. Landry Mat-
simi Makita et Epiphanie Ibaka 
Ambeto sont les commissaires 
aux comptes.

James Golden Eloué

VOLLEYBALL

Jean Claude Mopita rempile pour quatre ans à la tête de la fédération nationale
 Jean Claude Mopita a succédé à lui-même à la tête de la Fédération congolaise de volleyball (Fécovo). Les volleyeurs ont 
renouvelé leur confiance à lui et à l’ensemble du bureau sortant lors de l’assemblée générale élective qui s’est tenue le 16 
novembre au gymnase Henri-Elendé  


